
	
		
	

DES	SERVICES	DE	BERCY	DELOCALISES	DANS	
L’AISNE	

		
Dans	 le	 cadre	 de	 la	 réorganisation	 de	 ses	 services,	 le	 Ministre	 des	 Comptes	 et	 de	
l’Action	publique	a	confirmé	ce	 jour	que	 l’Aisne	avait	été	 retenu	pour	accueillir	une	
partie	des	services	de	Bercy	qui	seront	délocalisés	dans	l’Aisne.	
		
Dans	notre	région,	6	communes,	dont	deux	dans	 l’Aisne,	sont	retenues.	Ainsi,	Laon	et	
Château-Thierry,	accueilleront	prochainement	ces	agents	du	Ministère	des	finances.	
		
Nicolas	FRICOTEAUX,	Président	du	Conseil	départemental,	se	réjouit	de	cette	annonce.	
«	Dès	 juillet	 2017,	 dans	 le	 cadre	 des	 25	 propositions	 que	 je	 lui	 ai	 adressées,	 j’ai	
proposé	au	Président	de	la	République	de	délocaliser	les	agents	des	services	centraux	
en	province,	afin	d’inverser	le	mouvement	de	désengagement	de	l’Etat	des	territoires.	
Lors	de	sa	venue	dans	l’Aisne	en	octobre	2017,	j’ai	présenté	cette	proposition	à	Gérald	
DARMANIN	qui	l’a	accueillie	avec	intérêt.	A	l’occasion	d’entretiens	s’étant	déroulés	les	
21	 septembre	 et	 4	 décembre	derniers,	 j’ai	 appuyé	 la	 candidature	des	 communes	de	
l’Aisne	 auprès	 de	 Madame	 Jacqueline	 GOURAULT,	 Ministre	 de	 l’Aménagement	 du	
territoire	 et	 de	Monsieur	Olivier	DUSSOPT,	 Secrétaire	 d’Etat	 auprès	 du	Ministre	 des	
Comptes	et	de	l’Action	Publique.	»	
		
Si	Gérald	DARMANIN	a	confirmé	ce	jour	la	liste	des	50	premières	villes	retenues	pour	la	
déconcentration	 des	 services	 de	 son	Ministère,	 dans	 les	 semaines	 qui	 viennent,	 une	
seconde	liste	de	communes	retenues	dans	ce	même	cadre	sera	annoncée.	«	Le	fait	que	
deux	 villes	 de	 l’Aisne	 aient	 été	 retenues	 dans	 cette	 première	 liste	 est	 une	 vraie	
satisfaction.	 Le	 Conseil	 départemental	 a	 été	 entendu,	 je	 remercie	 M.	 le	 Préfet	 de	
l’Aisne	pour	son	soutien,	 les	parlementaires	qui	m’ont	accompagné	et	 les	maires	qui	
se	sont	mobilisés	»,	ajoute	le	Président	du	Département.	
		
«	Dans	 la	 perspective	 d’une	 seconde	 vague	 de	 sélection	 de	 sites	 pour	 la	
déconcentration,	 je	 souhaite	 que	 d’autres	 communes	 axonaises	 soient	 retenues.	
J’accompagnerai	leur	candidature	en	ce	sens	»	conclut	Nicolas	FRICOTEAUX.	
		
		
	
	



	


